
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
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R é s u l t a t  dt et qui s'ejl pajfé la veille à 

l'Affemblée Nationale.

N ° .  e x X V .

Du Jeudi  ̂ Novembre lyZ^.

a !u les adrefics de pkificurs villes du Daiiphinéj 
qui adhèvent de pkis fort aux différers décrets de raflêm- 
blée nationale; qui protefteni contre l’afTembléc des états 
&  da douhlemeni des états de cette province, comme irré­
gulière &  dangereiife fous tous les rapports ; elles offrent 
de plus, avec fatisfaèlion, la contribution du quart des 
revenus.

Les marchands gantiers de la ville de Grenoble ont été 
plus généreux .encore ; ils offrent de verfer dans la caiffe 
nationale, dés que la conflitiiiion fera faite &  acceptée 
par le roi, la fomme de deux mille livres, fans préju­
dice de la contribution du quart de leurs revenus, &  
s’oppofent pour ce qui les concernent, à toute alferablée 
des états de la province; on lit, à la fin de cette déli­
bération , que les commiffaires des états du Dauphiné, 
cédant à l’opinion publique, ont renvoyé au 14 décembre 
l’affemblée convoquée pour le deux de ce mois. Ce renvoi 
eft dû, ajoute-t-on , en partie à une lettre pleine de 
raifon &  d’énçrgie, écrite par les députés Dauphinois, 
qui ont refté fidèles à raffembléc nationale, &  M. Meu­
nier a contribué auffi à cette falutaire détermination.
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On a vn dans un précédent numéro, la déclaration de la 

noblelTe de la fénéchauffée de Touloufe. Il paroît que la 
même opinion ne règne pas dans toutes les villes du Lan­
guedoc. Celle de Pezenas vient d’envoyer à l’aflemblée une 
délibération du ai oflobre, par laquelle elle lui dénonce 
cette.déclaration de la iioblefle, elle la prie de, prendre en 
confidcration les motifs de cette dénonciation.

La Icflure du procès-verbal de la veille, a donné lieu à 
quel' ues obfervations fur la rédaélion , relativement au 
jugement prononcé fur la non éligibilité des fils de f-millc 
qui n’avoienr pas les conditions requifes ; 'on a retranché 
du procès-verbal l’énonciaiion des débats fur cette ma­
tière , attendu qu’il n’y  en avoir pas eu. Il fera facile aulE 
d’effacer de la conflitution la nullité publique des fils de 
famille , en fàifant bientôt une loi fur L'émancipation.

On a annoncé la démiffion faite par M. de Laliy, de fa 
place de repréfentant de la nation.

Les perfonnes qui obfcrrent quelquefois les petites cir- 
conflances, qui accompagnent toujours les grands èvéne- 
mens, ont dû remarquer que l’ordre du clergé avoit ex­
piré le jour des morts dans le palais archiépifcopal, &  fous 
la préfidence d’im des- avocats du clergé ; mais on doit 
dire à l’éloge de M. Camus, qu’il s’efl conduit dans ces 
circonlVances délicates avec une circonfpefrlon Scune impar­
tialité remarquables ; il s’eû empréfle auffi de porter au roi 
le decret fur les biens eccléfiaftiques. En rendant compte 
à raffetnblée de fa miflion, il a dit, que le roi lui avoit ré­
pondu que ce décret allcit être publié, que celui concernant 
les vaéances des parlemeos alloit être fanélionné, qu’il avoit 
envoyé des courriers pour avenir les parlemens que le
décret fur la fufperfion des vœux étoit fanflicnné &  qu il 
alloir être envoyé dans les tribunaux.

M. T.ari'ci a obfervê que le décret fur les biens ecclé­
fiaftiques devoir être accepté,  &nonûmpleineDtp«éfiV.

di
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ceffité d’une divifion nouvelle. L'abolition des privilèges, 
l'unité dçs droits , des impôts &  de la piii®nce , per­
mettent de tracer enfin de nouveaux départi^cns, qui 
pourront ftrvir également au pouvoir judicia^, adnii- 
niftraiif reprefeutatif. Si tous les préjugés, les divers 
interâts ne peuvent fe taire devant l’image du bonheur 
que préfente ce nouveau fyflcme, l’exécution qu’on livrera 
au v a n  des provinces &  aux localités tcujeuis plus im- 
pcriciifcs que les k ix  , fera , fans doute , difparoître les 
oppofitions ou affcibllra les réfifiances. La nature eft fins 
doute le premier légiflateur dans cet objet ; mais il ne faut 
pas moins pofer avec courage , les bafes que la fociété 
trouve les plus analogues à fa conftimticn. C ’eft ce quo- 
penfoit M. du Q uefnci, lorfiqu’il répondoit à tantes les 
menaces d’infurreftion du mécomenciniem des provinces."

«« La foibleffe , difcit-il, perd les empires, 8: la fcrce 
les regénère. Soyez affiiré que fi l’opération que vous 
propqfe le comité-, éprouve quelques ofcflacles, ils vien­
dront uniquement des grandes villes qui voudront per­
pétuer l’ariftocrcdc terrible qu’elles exercent fur les cam­
pagnes &  fur les petites villes ; ces derniéies, fur-tout, 
verront avec joie le projet‘ de votre comité, parce que 
ceux qui les habitent défirent, par-deffus tout, que l’ad- 
minifiraiion foit rapprochée d’eux. »

M. duQucfiioi, en adoptant la divifion du comité pour 
iadminillration du royaume, rejettoit les feules divifions 
propoftes pour les èleéions.

« L'ip.flue.nce direfie &  immédiate fur le choix des 
• membres de ralfcniblée nat'cnale, d ifc it - il ,  eft de 

droit naturel, incellible &  rigoÿ'eux ; il fera mal repré- 
fenté le peuple qui ne ch'oifira pas immédiatement &  par 
lui-même fes délégués. L’expérience prouve ht forme vi- 
cieufe des ék-flions par rédiifiion ordonnée par le régle­
ment de janvier dernier, qui a donné lieu aux plus étranges 
abus. »

fi ' ■
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M. du Quefnoi apprsuvant les 7ao divifions commu-. 

na\es, y  trouvoît un dcuhle avantage, celui de fadlitei* 
les éleftiôns des campagnes aux chefs-lieux, &  d’àviter 
le déplacement des habitans des villages qui ont un centte rap­
proché d’eux ; il,y trouvoit encore les moyens ds vivifier les 
Villages &  les petites %-itles,au lieu que le défaut de fous- 
divifions concentrant toute adminiftration d,.r.s les grandes 
villes, tuercit l’agriculture Si augmcmaroit la redüurable 
immenfité des villes, qui comme des polypes, épullentle 
royaume.

M. du Quefnoi vouloir encore des municipa'ités aflez fortes 
pour réfifter à roppreflîon des villes &  des adminiftrateurs» 
Sc qui étant moins nombreufes, correfpondrom plus facile-' 
ment avec yao communer, cellcb-ci avec l’o adminiftra- 
tlons, &ces dernières avec les pouvoirs légifi..tif &  exécutif,

« Ceux qui, en deux jours, ont détruit les deux cor- 
peratiens les plus redoutables à la liberté publique, difoit 
M. du Quefnoi, en fiiiilTant, ne doivent craindre aucun 
obllade; les changemens font nècelTaires, Si l-’s efpnts 
font prépsrésj 11 faut tout faire ic i, les circonllances font 
prcfl:.m-.5 &  l’organifation' du pouvoir judiciaire fuivra de 
tiès-près; les ennemis de la patrie, trompés dans ielirs 
elj'érar.ccs, verront avec dcfjfpnir que l'ordre s’établit d« 
toa.tcs parts. J’adopte le plan du comité; je demande feu­
lement un changement lur la forme des éleéHons, 8c que 
tous les cantons du foy.iumc y concourent immédiatement».
' M. le marquis de Vaudreuil préféroit le plan de ."Vî. de 
M’rabejii, on bien un parti moyen nui réuniroit les r.van- 
tsg,.s des deux plans propofés. Il a parlé du privilège qu’a 
le Languedoc- de fe réunir en une feule alTemblic pour 
l’adminillration , fk il a demandé que, dans le cas où la 
divKion de la France en départemens fiit délibérée, le* 
fix départemens du Languedoc pufTcnt fe réunir en aiTcm- 
blée générale, pour adopter le plan de divifion ou y  taire

E a
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îes obrervatîons néceflaires; mais M. de Châteauneuf, dé­
puté de la nobleHe du Géviaudan, a dit que, fl le plan 
du comité étoit adopté, il l ’en rapporteroit à cette divi- 
fiort : « Il y  a long-temps, a-t-il ajouté, que le Languedoc 
gémit fous l’ariftocrarie la plus afireufe ». M. BoifTi d’Au-, 
glas a appuyé cette demande^

M. de Laiidinc a attaqué avec chaleur le plan du co­
mité ; il a fait fentir combien les divifions géométrique* 
ou prefques égales , étoient impoflibles a établir lorfque 
la nature avoit fait tant d’inégalités &  tant de divifions 
infiirmontables par les montagnes , les fleuves, les landes, 
les marais. Prenant enfuite la défenfe de l’agriculture, il 
B fait léntir combien elle pouvoit recevoir d’atteintes 
des fpéculations du commerce eu de l’ambition des villes.

« Les grandes cités, difoit-il, placées au milieu des 
campagnes, abforbcr.t toutes les fubfiflances. Le luxe ne 
peut être fécondé que par un fleuve d’or ; c’eft l’agricul­
ture qu’il faut protéger j le négociant voudra tout em­
bellir, &  ragriciilcure tout féconder. » De toutes ces . con- 
fidérations, M. de Laudine concluoit que le pays de 
Foree, dont il a fait un tableau très-pitiorefque , étoit 
défigné par la nature pour avoir fon adminiftrarion parv 
ticulière à qui elle devra bientôt fa,profpérité.

M. Barnave a propofé, avec fa précifion ordinaire,' 
quelques modifications du plan du comité. Il diflinguoit 
les âffemblées graduelles établies pour la repréfentation, 
de celles qui ne font qu’adminiftratives. Il trouvoit les 
âffemblées communales trop grandes &  les trunicipalitéi 
des villages trop foibles. Il ne vouloir que deux degrés de 
repréfentation. U defiraitun plus grand nombre d’éleéleurs, 
afin que les intrigues &  la cabale influaffent moins fur 
les éleôiotis ; d’après ces jufles ccnfidérations, il a propofé 
les articles fuivans:

1*. (( Le royaume fera divifé en quatre-vingt parties ai
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environ, d'après les repréfcntations des députés des proj 
vinces, pour établir dans chacun do ccs départemens uno 
adnîiniftration provinciale.

a®. Chacun de ces départemens fera divifé'en trois ou 
quatre difiriüs au plus, &  dans chacun de ees dillriâs U 
fera' établi une aflemblée admiiiiftrative fubordonnèeài’acl-; 
niiniftradon provinciale.

3°. Il fera détermina par approximation une étendue de 
terrein &  une maffe de population requifes pour former une 
mimicipaliié ; &  après avoir fixé les autres principes de leur 
organifation, leur établiflement fera renvoyé aux affemblée» 
provinciales.

4°. Les députés à rallémblèe nationale feront élus dans 
les chefe-lieux des diflriâs par des éiefieurs choifis immé­
diatement par ce peuple dans chaque municipalité,  de 
manière qu’aucune affemblée d’èleéleurs ne piûflê être 
compol'ée de moins de trois cents vorans, &  nommer plus 
de quatre députés à l’afTernhlée naüenale ».

M. Dpsfineiiniers a rétabli les principes qui avoient dirigé 
le plan eu comité; il a cherché , difoit-il, à démnrQ 
l’efprit provinciale, pour y  fubftitiier l’efprit public, &  
d’engager tons les Français à conéourir à radminiÔrancn^ 
à la repréfentation nationale. Comment a-t-on pu propoiêt. 
d’ét.iblir une. municipalité dans chacun des quarante mille 
villages du royaume ? Ne vaut-il pas mieux que les mit* 
nicîpalités embraffent une certaine étendue de terrein ,&  
que chaque village qui en fera dépendant ait un bnreaa 
de municipalité ou de police ? »

Ne poiirroit-on pas répondre à M. Defmeuniets ,qn’aa 
lieu du. bureau de police qui auroit l ’air de trop fubaltemer. 
les villages, on pourroit établir dans cliaaine desnùsnid* 
palités fecondaires, qui maîtrcflës de radminiftration locale 
&  de la recette des impôts, auroit pu dépendre pour le* 
autres objets de la municipalité principale ou du chef-lieic
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C tfl  ainfi que ce fyfiême d'arioncüficinent miinicipal eft 
établi depuis des lîècks dans les vallt’es des Pyrénées, &  
l'cn peut dire que les idées fimples d’adminiftiation fonj 
ccIIls cpte la raiion &  l’intérêt ont infpiré aux hommes les 
plus ordinaires.

M. Dcfmeiimers penfaiit cnAiite aux bafes de la repré- 
fentation , a prouvé que la bafe territoriale , quoique 
iucxaéle, avoir été admile comme inrariable, mais reélifiée 
P ,r les deux autres bafes mobiles de 1* population &  de 
l’impôt. M. Defnieuniers prouvoit eiifiùte que le plan du 
comité de conflitution étoit moins défavainageiix que celtii 
du M. de Mirabeau ; que la divifion géométrique u'avoii 
pmais été dans les vues du comité ; que la cane répoudoit 
eux diverfes objeÔion:,; que les députés de chaque géné­
ralité avoient le droit de faire remarquer les liabiiudes, 
les ccmmunications, &  les localités qui dévoient influer 
fur la fixation des dépariemsns. i>

a II faut s’attacher, dheit M de Biorsi, à examiner 
quelle population fera nécelfaire pour chaque département. 
Il fr.ui enfuite , difoii-ü, que chaque Français ait une [Voix 
elTeélive pour la repréfentation comme pour l’adrainif- 
traiion. Il ebfervoit enfuite que la première opération écoît 
de donner les moyens de répartir l’impôt dans chaque 
village; il faut donner à chaque municipclité, ajomoit-il, 
«ne répartition &une police par ticulière; «hacuneft attaché 
à fa famille, à fon village; c’eft le lien naturel qui re­
tient fur le fol qu’om habite, ainfi vous devez commencer 
par déterminer le taux de la population nécefîaire pour 
former un département. C ’eft pouï régir des hommes &  
non la terre que vous travaillez. J’hififte pour que les 
iminicipalités inférieures foient copfervées, &  qu’il en 
folt établi dans les lieux où i l.y  a affez d’habitans pour 
former une recette d'impôt.

Ici la difcufîion a été terminée &  renvoyée au lendemain.
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■ JVI. le prcfulent a lu une kitré de M. le garde-dcs-fceaux, 

qui annonçoit la fanftien donnée par le roi au décret qui 
proroge eu établit les chambres des vacations, &  que fa 
majeflé a accepti le décret des biens eccléfiafliques &  de la ' 
dotation des curés, lequel va être' envoyé aux tribunaux &  
aux iminicipalités.

M. Grelet de Bcauregard a fait le rapport d’une récla­
mation formée par une partie de la nobleffe d’une des div>- 
fions de l’ile de Corfe, qui, n’étant pas repréfentéj, avoir 
attaqué la nomination de M. de Eutcafouo, &  qui avoit 
nommé pour fon député M. îcubega. Il a été décidé, 
conformément à l’avis de vérification , qu’il ify  avdit pas 
lieu à réformer l’èleaion du député noble de l'ile de Corfe ; 
l’affemblèe a cru, par égard pour une partie de la nobleffe 
qui n’avoit pas eu de part à la repréfentarion, que icn 
député pourroit affifter aux féances dans la tribune des 
fuppléans, &  remettre les mémoires qu’il croiroit nécfif- 

faires.
M. de Vtniph a demandé, au nom de fes commettans, 

la réformarion de la jurifprudence unique du parlement 
de Normandie , qui confiftc à ne pas accorder des intérêts 
ex mord ; U propofoit de décréter que tout jugement de 
condamnation au paiement d’une fomme quelconque , em- 
porteroit de plein «îroit la condamnation des intérêts du 
jour de !a det#Snde. M. de Vimph a dit naïvement qu’il 
n’entcndoii pas les lo is , mais qu’il remplifloit le vœu de 
fes commettans. En effet, il eft des condamnations au 
pak-raem de certaine fomme, qui ne peuvent pas pener 
intérêt du jour de la demande} cela dépend de la nature 
des obligations &  des condamnations. Cette demande de 
M. Vimph étoit propre a faire feniit la nèceffué d un 
comité de légiflation. La gloire de commencer la réforma­
tion fi defirce du code civil &  criminel, ne doit pM être 
étrangère à une convention nationale qui a entrepris avec
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'volontaires, elle devoit adopter le décret propolS j ce qui 
a été fait.

M. de Lameih a lu un mémoire de M. le garde-des.* 
fceaux, qui demande quelques explications fur les décrets 
des 29 août &  18 fepteinbrc, concernant. la vente Sc 
circulation des bleds , avant de répondre à pkifîcurs ma- 
giflrais du royaume à raifon de l’exécution de ces décrets.

M. Fréteau ayant dit que le comité des recherches avoir 
déjà reçu pluficurs mémoires fur cet objet important, 
a ajouté que le comité en feroit un rapport détaillé au 

‘premier jour; ce rapport a été renvoyé à vendredi pro- 
cJuiin, &  toute perfonne qui faura quelque chofe de' re­
latif à la circtilation, pourra le préfenter au comité des 
reciierclies,

M. l’évêque de Clermont s’efl plaint de ce qu’on avoh 
ofé répandre dans les bureaux, un ouvrage aufli immoral 
Sc aiiffi fcandaleux que celui intitulé : Catéchifmc da 
genre humdm. « L’affemblée doit à la France &  à l’Europe 
entière, a-t-il dit, de repouflèr cet ouvrage dans les 
ténèbres dont il n’auroic pas dû fonîr; je le dénonce, &  je 
demande qne le procureur du roi au châtelet inûruife fur 
cet objet. »

M. le duc de Liancourt a demandé que cet ouvrage fût 
envoyé devant les juges qui en doivent connoître, &  que 
l’affcmblée s’occupât de faire une loi fur les délits qui 
peuvent être commis par la voie de l’impreflloH.

M. le vicomte de Beauharnais demandoic l’ajournement 
&  M. Chapelier au comité des rapports ; ce dernier parti 
a été adopté.

Un membre a rapporté qu'on avoir arrêté à Valenciennes 
&  à Pont-Voifin, 400 marcs d’argent orphevré, appar­
tenant à M. Dulau de L yo n , retiré en Savoie,  où 
il eftnè; l’avis ducomitéaéié qu’aucun citoyen ue peut
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emporter chez- ’̂étranger fon argenterie ni fon argent 
monnoyé.

Une nation , cliicit M. Dupont, n’a pas le droit d’cm- 
pûchcr un propriétaire de traiifportcr fon argenterie, qui 
cil un mobilier qui luit la perlopne.

M. Glezen a dit qpe clans les circonftances aôuelles-, 
il falloit diftinguer les ouvrages envoyés par les artiftes, 
de ceux emportés par les particuliers; que le comité .des 
recherches avoir reçu des dcnonciatioiis de plufieurs envois 
d'or &  d’argent chez l ’étranger, 5c que des particuliers 
réfugiés ne poiivoient pas ainfi nuire à leur patrie.

Mî Garat aine fe fondoit fur la déclaration des droits 
pourautorifér Ig^anfpon dans l'étranger, de rargentorie, 

'qui avoir été ■’ arretée ; mais M. Emeri &  M; Glezen, 
l’ont réfuté par des faits tirés de circonftances particu­
lières , différcHtes des intérêts commerciaux &  de la dé­
claration des droits de l’homme. M. Emeri a demandé 
Is renvoi de cette affaire au eomicé des recherehes, ce 
oui a été ordonné.

A V I S .
A”! B.  MM* les Souferipteurs, dont l’abonnemeRf a fini 

au cent-vingtième numéro, font priés de renouvcllcr, 
&  de rapporter le numéro de leur foufeription, qui fe 
trouve fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrii, à Paris, chez CüSSAC, Libraire, au 
Palais-Royal, N”*. 7 &  8 , &  chez les principaux Libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque atonnemer.t, de 30 numéros, eft de 
Éliv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 fous , franc de port, 
dans tout Iç royaume. Le cinquième akonnemeut commen­
cera au ceni-vingt-unième numéro, &  finira au cent-cin­
quantième ; on eft prié d’affranchir le porr des lettres &  de 
l’argentfans cette précaution les lettres ne feroient pas 
reçues. ,
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